
Communiqué de presse du mardi 12 mars 2024

Triangle de Gonesse : le CPTG demande
un débat public impartial sur l’avenir

des 110 hectares contrôlés par la puissance publique

Le Collectif pour le Triangle de Gonesse (CPTG) demande d’urgence l’organisation 
d’une  véritable  concertation  avant  toute  décision  qui  engagerait  l’avenir  des 
110 hectares de terres agricoles contrôlés par la puissance publique sur le  Triangle 
de Gonesse,  où  le  gouvernement  a  annoncé  la  construction  d’une  Cité  scolaire 
avec internat dans une zone exposée au bruit et au risque d'accident.

GPA juge et partie

Dans un  courrier adressé le 13 février au directeur général de Grand Paris Aménagement 
(GPA), le Collectif pour le Triangle de Gonesse  demande l’organisation d’une concertation 
sous l’égide de la Commission nationale du débat public (CNDP).
Juge et partie, GPA, qui pilote l’aménagement de la Zone d’Aménagement Concertée (ZAC) 
du Triangle de Gonesse, n’est pas en situation d’organiser ce débat de manière impartiale.

Depuis plus d’un an, le CPTG, avec le soutien d’élus locaux et de syndicats de l’Éducation, 
adresse  des  demandes  de  rendez-vous à  Matignon,  aux  ministres  successifs  de 
l’Éducation nationale, au recteur de l’académie de Versailles, aux ministres des Transports 
et de l’Agriculture, à la présidente du Conseil régional ainsi qu’au préfet de Région, pour 
que le projet de Cité scolaire soit instruit de la même manière que la prison prévue par 
le « Plan Val d’Oise » annoncée le 7 mai 2021 par le Premier ministre d’alors, Jean Castex.

Prison, cité scolaire : un même plan Val d'Oise, pourquoi deux méthodes de 
concertation ?

Nous nous félicitons que le projet  d’établissement pénitentiaire,  lui,  a  fait  l’objet  d’une 
concertation publique dès janvier 2023, à l’initiative du ministère de la Justice. Deux garants 
de la Commission nationale du débat public ont été nommés pour en assurer l'impartialité. 
Un dossier de concertation a été présenté et débattu, et six sites d’implantation potentielle 
ont été examinés. Celui de Goussainville, situé au bout des pistes nord de Roissy, a été rejeté 
en raison des nuisances aériennes de l’aéroport Charles-de-Gaulle. 

https://ouiauxterresdegonesse.fr/wp-content/uploads/2024/03/2024-02-13_Lettre-au-DG-de-GPA.pdf


Pour  la  Cité  scolaire,  seul  le  site  du  Triangle  de  Gonesse  est  à  l'étude,  et  prévoirait 
d’accueillir 2315 élèves. Elle serait dotée de 20 logements de fonction et d'un internat de 
près de 300 places, alors que le Plan d'exposition au bruit (PEB) interdit qu'il soit construit 
des logements permanents à cet endroit situé au bout des pistes sud de l'aéroport de Roissy 
et  de  celles  de  l'aéroport  du  Bourget,  à  proximité  du  lieu  où  le  Concorde  s'est  écrasé 
en juillet 2000. Un tel emplacement de la cité scolaire ne peut que susciter l’indignation. 
Pourquoi  aucun  site  déjà  artificialisé  proche  des  villes  de  l’est  du  Val  d’Oise,  au  sein 
des villes de Villiers-le-Bel ou de Sarcelles,  et  proche des gares du RER D, n’a-t-il  été 
examiné à ce jour ?

Le projet d’aménagement de la ZAC ne contient aucun projet sérieux.

Grand Paris Aménagement est chargé de noyer le projet de Cité scolaire dans une vague 
concertation sur la ZAC.

Une  première  réunion  thématique  a  été  annoncée  le  19  mars  à  17h  au  siège  de 
l’agglomération Roissy-Pays de France sur les thèmes des transports et de l’économie. 
Mais aucune réunion n’est prévue sur l’éducation, alors que le projet de Cité scolaire  avec 
internat sous les avions est le seul projet sérieux de la ZAC instruit à ce jour.

Le CPTG s’y rendra pour réclamer que la concertation se fasse dans la légalité et de 
façon impartiale sous l’égide de la Commission nationale du débat public et non par le 
donneur d’ordre lui-même.
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Pour les journalistes, notre site met à disposition des chiffres, vidéos, des dossiers 
thématiques et des photos libres de droit et réutilisables.
Vous trouverez aussi l’historique des communiqués de presse.
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